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FICHE N°1 
 

Marchés de travaux pour la réhabilitation et l’extension du centre culturel 
Malraux Avenant n°7 au marché n°202208-1 – lot VRD  

 
 
La commune a notifié, en date du 21 juin 2022, un marché relatif à la réhabilitation et 
à l’extension du centre culturel André Malraux pour le lot n°1 – Terrassement – VRD – 
Espaces verts - à la société URBAN TP – 2 Quai Aulagnier – 92600 ASNIERES-SUR-
SEINE. 
 
Le marché a été conclu pour un montant global et forfaitaire de 753 479,80€ HT. 
 
L’avenant n°1 notifié le 20 janvier 2023 concernait des travaux supplémentaires en 
raison d’un aléa de chantier à la suite de la découverte des évacuations de la crèche 
dans l’emprise du chantier pour un montant de 16 161 € HT, portant le montant du 
marché à 769 640,80 € HT. 
 
L’avenant n°2 notifié le 2 octobre 2023 concernait les modifications et travaux 
supplémentaires relatif à la modification du bassin de rétention suite au constat d’une 
différence de quantité constatée entre le volume de bassin recommandé dans le 
permis de construire et le volume de bassin indiqué dans les pièces du marché. Ces 
modifications ont entraîné une plus-value de 15 328,20 € HT. 
 
L’avenant n°3 notifié le 01 février 2024, avait pour objet de prendre en compte les 
modifications suivantes :  

- Travaux de désamiantage et de remplacement du réseau suite à la découverte 
d’amiante sur une conduite enterrée entraînant une plus-value de 18 816,30 € 
HT 

- Bilan plus et moins sur les travaux de la mise en place de la noue : face à la 
présence de la nappe phréatique dont le niveau est beaucoup plus haut que 
le niveau noté en phase étude, il n’est plus possible d’installer un bassin 
d’infiltration et un bassin de rétention. De ce fait, la mise en œuvre de la noue 
vient remplacer les deux bassins afin de retenir les eaux pluviales avant d’être 
rejetées dans le réseau public. Cette modification entraîne une moins-value de 
28 353,00 € HT 

Ces modifications des prestations entrainaient une moins-value de -9 536,70 € HT. 
 
L’avenant n°4 notifié le 1er février 2024, avait pour objet de prendre en compte les 
travaux supplémentaires suivants :  
 

- Travaux supplémentaires sur le projet voie pompier suite au retour du Service 
d’Incendie et de Secours (SDIS) 
 

- Travaux Supplémentaires : Dépose de l'existant et reprise du réseau eau 
pluviale (EP) dans la zone du local groupe froid. 

 
Ces travaux supplémentaires entraînaient une plus-value de 17 361,52 € HT. 
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L’avenant n°5 notifié le 3 juillet 2024, avait pour objet de prendre en compte les travaux 
modificatifs suivants :  
 

- Pavage du parking zone local technique en lien avec la modification de   
l’emplacement du local 

 
Ces travaux entrainaient une plus-value de 3 779 € HT.  
 
L’avenant n°6 notifié le 13 aout 2024, avait pour objet de prendre en compte les travaux 
supplémentaires suivants :    

- Réalisation d’un exutoire Acodrain rampe PMR  
 

- Réalisation d’un réseau d’assainissement Acodrain. 
 

Ces travaux entrainaient une plus-value de 8 609 € HT. 
 
Le présent avenant n°7, concerne les travaux supplémentaires suivants :  

- Chemisage réseau EU existant 
Il s’agit d’un réseau qu’il n’était pas prévu d’être remplacé dans le projet initial 
mais qui s’avère être en mauvais suite aux inspections télévisées réalisées en 
cours de chantier ; 

- Talutage et chainette pavés + regard de visite 
Le talutage concerne une intervention réalisée sur la zone située entre la limite 
du chantier et le bâtiment des scouts. Etant en dehors du périmètre de chantier, 
ces travaux n’ont pas été prévu initialement. Le regard de visite est un nouveau 
regard installé dans la première noue suite à la découverte dans cette dernière 
d’un ancien puit. 

- Poste de relevage 
Il est demandé un dispositif de sécurité avertissant éventuellement un 
dysfonctionnement de la pompe de relevage, par l’ajout d’un coffret d’alarme 
(avec gyrophare) relié à la pompe de relevage prévue dans le marché  

 
Ces prestations entrainent une plus-value de 20 950 € HT, portant le montant du 
marché à 826 131,82 € HT, soit une augmentation de 9,64% par rapport au montant 
initial du marché. 
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La commission d’appel d’offres du 13 novembre 2024 a émis un avis favorable à 
l’unanimité. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DOIT : 
 

AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer cet avenant et tous 
les documents afférents. 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Montant initial du marché  753 479,80 € HT  

Avenant n°1 16 161,00 € HT + 2,14 % 

Avenant n°2 15 328,20 € HT + 4,18 % 

Avenant n°3 -9 536,70 € HT + 2,91 % 

Avenant n°4 17 361,52 € HT + 5,22 % 

Avenant n°5 3 779,00 € HT + 5,72 % 

Avenant n°6 8 609 € HT + 6,86 % 

Avenant n°7 20 950 € HT + 9,64% 

TOTAUX 826 131,82 € HT  
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FICHE N°2 
 

Marchés de travaux pour la réhabilitation et l’extension du centre culturel 
Malraux - avenant n°4 au marché n°1259 – lot Couverture, zinguerie façades 

 
La commune a notifié, en date du 20 janvier 2022, un marché relatif à la réhabilitation 
et à l’extension du centre culturel André Malraux pour le lot n°5 – couverture, zinguerie 
façades à la société Roussière – ZAE de la Plaine Haute – 26 rue des bâtisseurs – 
91560 CROSNE. 
 
Le marché a été conclu pour un montant global et forfaitaire de 436 754,45 € HT. 
 
L’avenant n°1, notifié le 6 septembre 2023, concernait les travaux supplémentaires 
suivants avec les incidences financières indiquées :  

• Réalisation d’appuis de fenêtre en zinc : La réalisation de ces travaux non prévu 
initialement dans le marché est devenue nécessaire pour donner suite aux 
constats précis qui ont pu être réalisés après la dépose des menuiseries 
existantes, entrainant une plus-value de 15 357,89 € HT 

• Installation de paratonnerre : La réalisation de ces travaux prévue initialement 
au lot charpente bois, est confiée au final à l’entreprise Roussière, entrainant 
une plus-value de 10 490,00 € HT 

• Réalisation d’une costière zinc pour réception de la grille du lot CVC, entrainant 
une plus-value de 750 € HT  

• Reprise de modénatures en façade Sud-Ouest et Nord-Est : la réalisation de 
ces travaux a été mis en évidence après la pose de l’échafaudage permettant 
de voir de plus près l’état de la façade, entrainant une plus-value de 11 394,58 
€ HT 

• Réalisation de joints de la cheminée du pavillon Nord : La réalisation de ces 
travaux a été mis en évidence après la pose de l’échafaudage permettant de 
voir l’ouvrage de plus près, entrainant une plus-value de 5 400 € HT 

 
L’avenant n°2, notifié le 28 décembre 2023, concernait les travaux supplémentaires 
suivants avec les incidences financières indiquées :  

• Prolongation de délais échafaudages (location pour la période du 27/02 au 
20/03/2023), entrainant une plus-value de 2 872,80 € HT 

• Travaux supplémentaires – Reprise façades – Tranche 2 et 3, entrainant une 
plus-value de 31 220,87 € HT 

• Moins-value de 643,50 € HT pour le nettoyage des lucarnes 
 
L’avenant n°3, notifié le 29 avril 2024 concernait les modifications et travaux 
supplémentaires suivants : 

• Modification des descentes d’eau pluviales. 
Ces modifications des prestations entrainaient une plus-value de 2 062,80 € HT. 
 
Le présent avenant n°4 concerne les travaux supplémentaires suivants :  

- Fourniture et pose d’un velux de désenfumage  
Il s’agit d’un dispositif de désenfumage exigé par le bureau de contrôle. La 
réalisation n’a pas pu être effectuée au moment où l’échafaudage était installé 
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ce qui oblige à recourir à la prestation d’un cordiste pour la pose. 
- Hydrogommage sous porche des façades en brique. 

Il s’agit un poste oublié dans le marché de base. 
- Modification de deux descentes EP. 

 

Ces prestations entrainent une plus-value de 21 311,33 € HT, portant le montant du 
marché à 536 971,22 € HT, soit une augmentation de 22,95% par rapport au montant 
initial du marché. 
 

 
La commission d’appel d’offres du 13 novembre 2024 a émis un avis favorable à 
l’unanimité. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DOIT : 
 

AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer cet avenant et tous 
les documents afférents. 
 
 

  

Montant initial du marché 436 754,45 € HT  

Avenant n°1 43 392,47 € HT + 9,94 % 

Avenant n°2 33 450,17 € HT + 17,59 % 

Avenant n°3 2 062,80 € HT + 18,06 % 

Avenant n°4 21 311,33 € HT +22,95 % 

TOTAUX  536 971,22 € HT  
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FICHE N°3 
 

Marchés de travaux pour la réhabilitation et l’extension du centre culturel 
Malraux - avenant n°7 au marché n°1270 – lot électricité 

 
La commune a notifié, en date du 20 janvier 2022, un marché relatif à la réhabilitation 
et à l’extension du centre culturel André Malraux pour le lot n°16 – électricité à la 
société EME – 58 rue des Artisans – 28630 MORANCEZ 
 
Le marché a été conclu pour un montant global et forfaitaire de 470 000 € HT. 
 
L’avenant n°1, notifié le 21 décembre 2023, concernait les travaux supplémentaires 
suivants avec les incidences financières indiquées :  

• A la demande de la MOA, au niveau de l’extension, une terrasse en bois sera 
mise en œuvre à la place de la terrasse végétalisée, l’électricité de cette 
terrasse entrainant une plus-value de 22 524,18 € HT ; 

• Il s’agit de travaux supplémentaires faisant suite à la décision d’implanter des 
panneaux photovoltaïques, le câblage électrique entrainant une plus-value de 
4 290,01 € HT. 

 
L’avenant n°2, notifié le 4 janvier 2024, concernait les travaux supplémentaires 
suivants avec les incidences financières indiquées :  

• Bilan plus et moins sur le marché entrainant une plus-value de 314,51€ HT. 
 
L’avenant n°3 notifié le 29 avril 2024, avait pour objet de prendre en compte les 
modifications et travaux supplémentaires suivants : 

• Travaux complémentaires pour la médiathèque, entrainant une plus-value de 
13 693,70€ HT. 

 
L’avenant n°4 avait pour objet la mise en place de câblage pour les bornes WIFI, 
entrainant une plus-value de 4 259,25 € HT. 
 
L’avenant n°5, notifié le 5 août 2024, avait pour objet des demandes complémentaires 
de câblage d’équipement et des compléments de raccordement de clapets CF, 
entrainant une plus-value de 14 299,35 € HT. 
 
L’avenant n°6, en cours de notification, avait pour objet de prendre en compte des 
travaux supplémentaires :  

• Réalisation d’un carottage suite au déplacement de l’accueil, entrainant une 
plus-value de 650 € HT 

 
Le présent avenant n°7 a pour objet de prendre en compte le renforcement de la 
structure pour les luminaires D420. 
 
Ces modifications des prestations entrainent une plus-value de 4 955,60 € HT, portant 
le montant du marché à 534 986,60 € HT, soit une augmentation de 13,83 % par 
rapport au montant initial du marché. 
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La commission d’appel d’offres du 13 novembre 2024 a émis un avis favorable à 
l’unanimité. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DOIT : 
 

AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer cet avenant et tous 
les documents afférents. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Montant initial du marché 470 000,00 € HT  

Avenant n°1 26 814,19 € HT + 5,71 % 

Avenant n°2 314,51 € HT + 5,77 % 

Avenant n°3 13 693,70 € HT + 8,69 % 

Avenant n°4 4 259,25 € HT + 9,59 % 

Avenant n°5 14 299,35 € HT + 12,63 % 

Avenant n°6 650,00 €HT + 12,77 % 

Avenant n°7 4 955,60 € HT + 13,83% 

TOTAUX  534 986,60 € HT  
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FICHE N°4 
 

Marchés de travaux pour la réhabilitation et l’extension du centre culturel 
Malraux - avenant n°2 au marché n°1260 – lot étanchéité toiture 

 

La commune a notifié, en date du 20 janvier 2022, un marché relatif à la réhabilitation 
à l’extension du centre culturel André Malraux pour le lot n°6 – Etanchéité toiture, à la 
société ETANCHEITE DU NORD – 20, rue de l’Ormeteau – 77500 CHELLES. 
 
Le marché a été conclu pour un montant global et forfaitaire de 75 998,63 € HT. 
 
L’avenant n°1 notifié le 01 septembre 2023, avait pour objet la prise en compte des 
travaux supplémentaires suivants :  

- Suppression de la terrasse végétalisée et réalisation d’une terrasse en bois 
entrainant une plus-value de 27 780,14 € HT. 

 
Le présent avenant n°2 a pour objet de prendre en compte les travaux supplémentaires 
suivants :  

- Traitement des acrotères, 
- Ajout de cornières en périphérie. 

 
Ces modifications des prestations entrainent une plus-value de 1 592,62 € HT, portant 
le montant du marché à 105 371,39 € HT, soit une augmentation de 38,65 % par 
rapport au montant initial du marché. 
 
 

Montant initial du marché HT 75 998,63 € HT    

Avenant n°1 27 780,14 € HT  +36,55% 

Avenant n°2 1 592,62 € HT +38,65% 

TOTAUX 105 371,39 € HT  

 
La commission d’appel d’offres du 13 novembre 2024 a émis un avis favorable à 
l’unanimité. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DOIT : 
 

AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer cet avenant et tous 
les documents afférents. 
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FICHE N°5 
 

Marchés de travaux pour la réhabilitation et l’extension du centre culturel 
Malraux - avenant n°1 au marché n°1267 – lot sols souples 

 

La commune a notifié, en date du 20 janvier 2022, un marché relatif à la réhabilitation 
à l’extension du centre culturel André Malraux pour le lot n°13 – sols souples, à la 
société VLAV & CO – 24, rue du Luxembourg – 77410 Claye-Souilly. 
 
Le marché a été conclu pour un montant global et forfaitaire de 32 665 € HT. 
 
Le présent avenant a pour but de prendre en compte les modifications de revêtement 
des sols en remplaçant le béton quartzé par un sol en résine et sol souple. 
 
Ces modifications entrainent une plus-value globale de 30 545,28 € HT, portant le 
montant du marché à 63 210,28€ HT, soit une augmentation de 93,5% par rapport au 
montant initial du marché 
  

Montant initial du marché HT 32 665 € HT    

Avenant n°1 30 545,28 € HT  +93,5% 

TOTAUX 63 210,28 € HT  

 

La commission d’appel d’offres du 13 novembre 2024 a émis un avis favorable à 
l’unanimité. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DOIT : 
 

AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer cet avenant et tous 
les documents afférents. 
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Si T BénéVole 

 

CONVENTION D’ENGAGEMENT 

ENTRE LE DISPOSITIF SI T BENEVOLE ET UN PARTENAIRE 

 

Cette convention individuelle s’inscrit dans le cadre du dispositif Si T BénéVole.  

Elle est remise à la Ville de Verrières-le-Buisson 

Le dispositif Si T BénéVole s’engage : 

- A mettre en relation des bénévoles susceptibles de répondre à la demande de mission. 

- A coopérer avec les différents partenaires de l’association : les bénéficiaires, les dirigeants, les 

salariés permanents, les autres bénévoles. 

- A respecter son éthique, son fonctionnement et son règlement intérieur. 

- A respecter les obligations de réserve tant à l’intérieur qu’à l’extérieur. 

- A ce que les bénévoles s’impliquent dans les missions et activités confiées. 

- A faire respecter les horaires et disponibilités convenues, en cas d’impossibilité prévenir le 

responsable désigné. 

- A faire un point régulier sur les missions effectuées par les bénévoles. 

 

La Ville de Verrières-le-Buisson s’engage : 

- A couvrir le bénévole par une assurance adéquate, les risques d’accidents et les incidents 

causés ou subits dans le cadre des missions et activités et à nous fournir l’attestation 

d’assurance. 

- A proposer des missions et activités de bénévolat, à titre gratuit non rémunérées. 

- A fournir une description détaillée des missions et activités. 

- A faire un point régulier sur les missions effectuées par les bénévoles. 

- A participer à une rencontre annuelle avec Si T BénéVole et les autres partenaires. 

Les parties pourront arrêter leur collaboration en respectant un délai de prévenance de 15 jours. 

 

A Verrières-le-Buisson, le  

Pour la Fondation des Amis de l’Atelier Pour la Ville de Verrières-le-Buisson 
  
 
 
 François Guy TRÉBULLE 
 Maire  
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